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Décision n° 214 Décisions concernant les Services Etat

n° 214
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 17 février 1962
Numéro JO Date du numéro
n°® 2 du 28/02/1962 28 février 1962

TEXTE INTEGRAL

Les restes mortels de Mme Razafindrainibe Pauline, décédée le 1er aolt 1960 a Djibouti, actuellement au dépositoire de
Djibouti, seront transférés au cimetiére d’Ambchidrazaka, canton d’Alasora, district de Tananarive, banlieue (Madagascar).
Les dépenses occasionnées par ce transfert seront a-la charge du Budget de la Cote Francaise des Somalis (

chapitre 8, article 7, paragraphe 6).
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